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Restons informés

OCCUPATION DE LA VOIE PUBLIQUE
Demande de stationnement pour déménagement : 
document en ligne ou en mairie, à remettre 15 jours 
avant minimum.

CHANGEMENT D’ADRESSE 
Démarche en ligne et simultanément auprès de 
plusieurs organismes : impôts, fournisseurs d’énergie, 
carte grise, Pôle emploi, assurance maladie, Caf, retraite. 
Il faut également le signaler à la banque, la mutuelle 
santé, les assurances vie, automobile et habitation. 
L’assureur doit connaître les nouvelles caractéristiques 
de votre logement.
L’employeur doit être tenu informé.
> franceconnect.gouv.fr

COURRIER
Il est possible de se faire réexpédier son courrier en 
utilisant le service payant de La Poste. 

EAU, TÉLÉPHONE, TV, INTERNET
Informer les entreprises qui gèrent les abonnements 
passés ou à venir.

ENFANTS
Pour toute inscription à l’école, à la cantine, 
au périscolaire, à l’accueil de loisirs, renseignez-vous en 
mairie ou sur le site internet de la commune.

LISTES ÉLECTORALES
L’inscription est valable toute l’année. Pour voter dans 
sa nouvelle commune, l’inscription doit se faire 
avant le 6e vendredi qui précède le 1er tour d’une 
élection.

ANIMAL DE COMPAGNIE
Si j’ai un chien, un chat ou un furet identifié, je dois indiquer 
ma nouvelle adresse dans le fichier I-Cad.
Le permis de détention d’un chien de 1re ou de 2e catégorie 
est à présenter à la mairie du nouveau domicile.

PAPIERS D’IDENTITÉ
La modification de l’adresse figurant sur un permis de 
conduire, une carte d’identité ou un passeport n’est pas 
obligatoire.

Vous trouverez à l’accueil de la mairie les 
renseignements nécessaires pour découvrir votre 
commune. 
>  + d’infos et services en ligne : www.service-public.fr

ACCUEIL DES NOUVEAUX 
SYMPHORINOIS
Vendredi 7 octobre à 18 h 30 dans le domaine Dupoizat 
(bâtiment Jardin d’hiver). Vous n’avez pas reçu votre 
invitation ? Contactez-nous.

Nouveaux habitants : les démarches

Hôtel de Ville
24 rue Centrale
69360 Saint-Symphorien-d’Ozon
04 78 02 36 36

• www.saintsymphoriendozon.fr 
• www.lavillalouvier.fr

• mairie@saintsymphoriendozon.fr

• Ville de Saint-Symphorien-d’Ozon 
• Espace Louise Labé 

Application ��Saint-Sym’� �: 
• Info / Signalement / Notification

> Pensez à sa mise à jour�!
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À l’automne, le centre de loisirs fonctionnera du 24 octobre 
au 4 novembre (sauf le 1er, jour férié). Au programme :
• maternelles : bricolage, contes, danses, parc intérieur de jeux...
• CP > CE2 : incroyable talent, atelier BD, jeux sportifs, balade en 
forêt...
• CM1 > 5e : tournage, atelier porte-clefs, journée magique, sortie 
à Walibi...

La création d’un spectacle collectif ª Tous en scène « clôturera 
la première semaine à l’espace Louise Labé. La fête d’Halloween 
sera présente pour tous les âges !

Cet été

L’activité... :
... nouvelle : Exalto : multiplexe de loisirs intérieur
... originale : Déval’Kart : des descentes en kart non motorisé
... plébiscitée : l’accrobranche, le fameux jeu de cartes 
    Loup-Garou et le camp
... incontournable : la chorégraphie de l’été et une sortie lac
... amusante : Jungle Parc : parcours de jeux gonflables

En chiff res
22 jours d’ouverture (14 en juillet et 8 en août)
90 à 100 enfants par jour
10 animateurs et 2 responsables
24 enfants et 3 animateurs pour le camp

Conseil municipal 
Mardi 18 octobre
Séance publique à 19 h 00 en mairie

Élection du conseil municipal des enfants
Lundi 10 octobre dans les trois écoles
De nouveaux élèves de CM1 seront élus pour 2 ans.

  ÉDITO

Ce mois-ci nous aurons le privilège de découvrir les 
quinze nouveaux élus du conseil municipal des enfants. 
Un moment important pour ces jeunes citoyens qui 
se mobilisent pour apporter leurs idées et leur regard 
neuf auprès de leurs aînés.

Nous consacrons ce numéro au thème de la sécurité 
et de la tranquillité publique. Suite aux tables rondes de 
mars dernier, des actions ont été menées, 
des rencontres avec les différents acteurs ont été 

organisées et des décisions 
ont été prises. D’autres projets 
sont en cours pour améliorer 
la sérénité des Symphorinois. 
Mais n’oublions pas que
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et nous invitons tous ceux qui le souhaitent à nous 
rejoindre.

Bien que l’automne s’installe doucement sur le pays 
de l’Ozon, de nombreuses activités culturelles sont 
proposées par la bibliothèque et l’espace Louise Labé. 
Sans oublier Ozon Rando où nous vous attendons 
nombreux : le parc Dupoizat sera le point de départ cette 
année de la manifestation.

Pierre Ballesio
Maire de Saint-Symphorien-d’Ozon
Président de la Communauté de communes du pays de l’Ozon

Agenda

PASS VACANCES 
FAIT LE PLEIN !

Sortie à l’aquarium pour les maternelles.
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Rentrée scolaire : les effectifs 2022 
770 élèves sont inscrits dans les écoles symphorinoises. 
6 nouvelles enseignantes ont fait leur première rentrée à Saint-Symphorien-d’Ozon.
1 classe supplémentaire a été ouverte à l’école du Parc, dans les locaux de 
l’ancienne crèche.
• école des Marais : 248 élèves :
✔ 81 maternelles (3 classes)
✔ 167 élémentaires (7 classes)
4 nouvelles enseignantes : Delphine Rault et Maryline Visocchi (MS/GS), 
Clémence Poulot (CE1/CE2) et Rachel Tholly (CM1/CM2)

• école du Parc : 341 élèves :
✔ 111 maternelles (5 classes)
✔ 230 élémentaires (9 classes) dont 13 Ulis
2 nouvelles enseignantes : Marie-Laure Barge (PS) et Ilona Gunst (MS)

• école Saint Claude La Colombière : 181 élèves 
✔ 57 maternelles (2 classes)
✔ 124 élémentaires (5 classes) Quel visage pour 

l’agglomération
lyonnaise en 2040 ? 
Cadre de vie, environnement, logements, 
économie, déplacements… quelles 
sont les priorités à définir, les projets à 
imaginer pour vivre mieux demain dans 
l’agglomération lyonnaise ? C’est la 
question posée à tous les habitants lors 
d’un grand débat citoyen qui s’ouvre cet 
automne. L’un des six ateliers se déroulera 
à l’espace Louise Labé, jeudi 13 octobre à 
19 h 00.
> purpoz.com/demain-agglolyonnaise
> https://www.scot-agglolyon.fr/

15-30 ANS : 
PARTAGEZ VOS IDÉES !
La CCPO transfère le Point information 
jeunesse de Sérézin-du-Rhône à l’échelle 
intercommunale. Objectif : accueillir et 
informer les jeunes dans les meilleures 
conditions au sein du pays de l’Ozon. 

Pour mettre en place 
le projet et répondre 
au mieux aux attentes, 
faites connaître vos 
pratiques et vos besoins 
d’information sur 
www.pays-ozon.com

état civil
• Naissances •
Lola Tisserand (04/03)
Assia Delic (06/05)
Lia Valentin (07/06)
Marceau Dussert-Bresson (19/08)

• Parrainages civils •
Camille Lenotte (03/06)
Rose Lenotte (03/06)
Michael Chosson (11/06)
Luna Paolozzi (27/08)

• Mariages •
Jeremy Fontaine & Estelle Roche (30/04)
Julien Hilt & Aurélie Siegel (21/05)
Cédric Dhaine & Carole Carceles (18/06)
Baptiste Moreau & Deborah Gagliardi (18/06)

• Décès •
René Bourgeois (28/03)
Florence Guichard, épouse Charrin (29/04)
Marc Robin-Broyer (29/04)
Marie-Antoinette Reynard (02/05)
Denis Pacard (08/05)
Boualam Bouri (13/05)

Solange Ferré, veuve Ribot (16/05)
Andrée Revoul, veuve Bordeau (19/05)
Auguste Orelut (12/06)
Daniel Muguet (13/06)
Daniel Domeniconi (16/06)
Louise Bouillod, veuve Saillard (22/06)
Vincenzo Giannotta (24/06)
Vincent Kerbarh (11/07)
Michelle Viollet, veuve Aznar (09/08)
Carmen Valverdé, veuve Martinez (11/08)
Lucien Gaudenèche (17/08)
Yvonne Chiapusso, veuve Muliva (19/08)

Rencontre avec les enseignantes des trois écoles, le 19 septembre au domaine Dupoizat.
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RÉTR
Environnement

Un mètre cube de déchets a été collecté 
et trié lors de la matinée écocitoyenne organisée par 

la mairie et le Sitom, le 24 septembre. Félicitations pour 
l’investissement des enfants et de leurs parents ! 

Pensons à l’impact de notre geste quand nous mettons un 
déchet dans la rue ou dans la mauvaise poubelle.

Identité locale

Quatre bâtiments ont ouvert 
leurs portes pour les journées du patrimoine, 

le 17 septembre : la chapelle Notre-Dame-des-Mariniers, 
la mairie, La Villa Louvier. Ici, les soieries Roger Cheval, 

fabrique familiale depuis 1936, labellisée entreprise 
du patrimoine vivant. 

Culture

Une rentrée culturelle comme nous les aimons : 
du public, du rire, des applaudissements, des échanges. 
Au côté de la directrice Émilie Chiron, artistes et metteurs 
en scène ont foulé la scène de l’espace Louise Labé le 
13 septembre, lors de la présentation de la nouvelle saison. 
Cerise sur le gâteau : un concert humoristique à l’ambiance 
seventies avec Patrick la légende.

Festivités

Retour de la foire, version grand format, avec 
ses différents pôles : village associatif, forains, manèges, 
vide-greniers. De nombreux commerces, ouverts, ont également 
répondu présents : tombola, défilé, concert, pour une 
mobilisation locale générale.

Si
to

m



6 .  Saint-Sym’info

CŒUR DE

Sécurité : 
des échanges constructifs  
En juin dernier, les Symphorinois ont été conviés à 
un temps d’échanges sur la sécurité avec les élus, la 
police municipale et la gendarmerie. Les discussions 
se sont principalement portées sur trois sujets.

1 nuisances sonores
Des incivilités ont été provoquées par des jeunes entre 
13 et 20 ans aux abords de l’école des Marais. Contrôles, 
verbalisations et convocations ont apaisé la situation.

2 sécurité routière
Des riverains de la Montée du Carton ont exprimé leurs 
craintes liées à une insécurité sur leur secteur, accidentogène 
au niveau de l’intersection avec la RD 307. L’axe étant 
départemental, la mairie n’est pas décisionnaire sur les 
modifications qui peuvent être apportées. Plusieurs scénarios 
de réaménagement sont à l’étude avant validation par le 
Département.

3 insécurité
Un sentiment d’insécurité dans le centre a été évoqué. La 
loi règlemente les contrôles de personnes. Sur réquisition 
du procureur, ils ont lieu régulièrement. Toute constatation 
d’infraction doit être signalée à la gendarmerie. 

SÉCURITÉ, TRANQUILLITÉ PUBLIQUE

Temps d’échanges avec les Symphorinois 
sur le thème de la sécurité, en juin dernier.

Mi-septembre, travaux d’aménagement, route 
de Corbas, afin de réduire la vitesse.

TRAVAIL 
D’INTÉRÊT GÉNÉRAL
La municipalité souhaite 
mettre en place des postes de 
travail d’intérêt général. Une 
démarche qui permettrait à des 
personnes condamnées par la 
justice de réparer un préjudice 
en accomplissant un travail non 
rémunéré au sein de la collectivité. 
Une réflexion est à l’étude, en 
partenariat avec le ministère de la 
Justice.
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PARTICIPATION CITOYENNE :
9 LOTISSEMENTS ADHÉRENTS

Si 21 cambriolages sont à déplorer dans la commune 
en 2022, ils étaient 25 l’an dernier à la même époque. 
Le chiffre à la baisse peut en partie s’expliquer par le 
développement des dispositifs de vigilance comme la 
participation citoyenne. Neuf lotissements symphorinois 
l’ont déjà intégré. La démarche consiste à sensibiliser les 
habitants d’un quartier autour de la protection de leur 
environnement. Elle encourage la population à adopter 
une attitude solidaire et vigilante ainsi qu’à informer les 
forces de l’ordre de tout fait particulier. Une application 
dédiée permet un échange facilité et réactif entre 
les forces de l’ordre, les référents des secteurs et l’élu 
délégué : signalement d’un porte à porte, information 
sur l’opération tranquillité vacances, vigilance sur des vols 
récurrents (pneus, pots catalytiques). 
Une réunion bilan et informative sera prochainement 
organisée. Vous souhaitez rejoindre le dispositif ? 
Contactez la mairie.

RADAR PÉDAGOGIQUE : 
DE ROUTE EN ROUTE

Installé trois mois sur l’avenue des Terreaux, 
le radar a livré ses résultats : 
la grande majorité des conducteurs 
a respecté la limitation à 30 km/h puisque 
85 % des véhicules ont roulé jusqu’à 20 km/h. 
Situé sur l’avenue Robert Schumann 
avant une implantation rue René Cassin, 
les résultats du radar pédagogique sont 
fluctuants selon les secteurs et peuvent 
donner lieu à des réaménagements de voirie. 
Route de Corbas, un plateau surélevé est 
aménagé pour lutter contre la vitesse.
Des travaux réalisés en partenariat avec la 
commune et la CCPO suite à la validation du 
Département. 

PONT ROUGE : À DOUBLE SENS
Le pont rouge de l’avenue des Terreaux est désormais 
à double sens de circulation depuis mi-septembre. Les 
conducteurs venant du Clos Hyvert peuvent désormais 
l’emprunter mais ne sont pas prioritaires : ils doivent céder 
le passage aux véhicules venant en face. Les voies sont 
maintenues sans élargissement pour temporiser la vitesse. 
Une nouvelle mesure visant à désengorger le centre.

PARCS PUBLICS : CHIENS ET 
VÉHICULES INTERDITS

Une nouvelle signalétique a fleuri dans 
les parcs publics. Clos Saint Georges, Parc 
municipal, Jardins du Louvre, Parc Dupoizat, 

espace boisé des Marais sont 
désormais interdits aux véhicules 
à moteur et aux animaux. Une 
décision assumée pour privilégier 
le bien-être, la propreté et la 
sécurité pour les enfants qui 
fréquentent les lieux. La laisse 
et le sac canin ne sont pas 
encore généralisés auprès des 
promeneurs. Trop de déjections 
canines sont encore constatées. 
Aussi, après un temps de 
prévention en septembre, la 
police municipale procédera à 
des contrôles et verbalisera en 
cas de non-respect. La commune 
dispose de nombreux et 
plaisants chemins propices aux 
promenades canines... 

LA VIDÉOPROTECTION,
COÉQUIPIÈRE DES FORCES 
DE L’ORDRE

Le raccordement à la fibre a permis de centraliser 
en mairie des caméras de la commune. Les 
secteurs de l’école des Marais et de la zone 
industrielle du Pontet sont ainsi consultables 
en direct. Une opération utile et concrète 
pour les forces de l’ordre. La police municipale 
l’utilise pour une surveillance générale et une 
verbalisation à distance. Pour la gendarmerie, 
30 % des affaires sont résolues avec le concours 
de la vidéo (à Saint-Symphorien-d’Ozon ou dans 
les communes environnantes) : rodéos, refus 
d’obtempérer... Près de 50 réquisitions annuelles 
sont réalisées pour rechercher des images.
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Le raccordement à la fibre a permis de centraliser 
en mairie des caméras de la commune. Les 
secteurs de l’école des Marais et de la zone 
industrielle du Pontet sont ainsi consultables 
en direct. Une opération utile et concrète 
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De nouveaux panneaux signalent le sens de priorité du pont 
rouge, avenue des Terreaux.

Jardins du Louvre, le panneau 
d’interdiction est installé à l’entrée 
de l’aire de jeux pour enfants.
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PATRIM
ANECDOTES
SCOLAIRES 
L’Hôtel de Mélat accueille des classes

En 1855, l’école de garçons occupait le rez-de-
chaussée de la mairie, avec 147 élèves répartis sur 
3 classes, en lieu et place d’un local, Place Cinelli. 
Des travaux sont entrepris à partir de 1893 pour 
accueillir également une école de filles. Au milieu 
prenaient place la mairie et la gendarmerie. 
Le 1er étage comprenait les appartements des 
directeurs, le secrétariat de mairie et une salle 
de classe. Le 2e étage était occupé par des 
appartements et des greniers.
À l’emplacement de la place Charles de Gaulle, 
une grande cour de platanes était divisée en deux 
par un muret pour ne pas mélanger les filles et les 
garçons avec au fond, les sanitaires et un préau. 

École du Parc
Sa construction a été terminée en 1956 pour recevoir 
des classes de maternelle. L’école est rénovée en 
1986 avec l’ajout de deux ailes. En 1974, un nouveau 
bâtiment accueille des classes élémentaires mixtes.

École des Marais
En 1961, une école maternelle est créée dans le 
quartier grandissant des Marais, rue de l’École (ex 
Pôle Jeunesse jusqu’en 2021). Elle emménagea dans 
de nouveaux locaux (école actuelle) en 1979. L’école 
élémentaire a suivi en 1980.

École Saint Claude La Colombière
En 1917, le comité de l’école libre des filles ouvre 
deux classes au n°1 de la rue du Parc. En 1972, 
l’établissement devient mixte. De 1972 à 1981, l’école 
passe de 3 à 6 classes, dont une en annexe dans 
l’orangerie du Domaine Dupoizat, mise à disposition 
par les propriétaires jusqu’en 1999. 

Cantine
Le premier restaurant scolaire, situé au bourg, ouvre 
ses portes au milieu des années 1970 dans les locaux 
de la mairie. La nourriture est préparée par la cuisine 
du collège jusqu’en 1985. En 1993, il est transféré 
au Parc municipal, dans l’Orangerie. En 2017, un 
bâtiment neuf est inauguré rue Neuve : le restaurant 
des 2 écoles. Côté Marais, la cantine est proposée en 
1980 au sein de l’école qui vient d’être construite.

L’Hôtel de Mélat (hôtel de ville) accueille 
une école de garçons à partir de 1855.

COUR FILLES

COUR GARÇONS

� Nous apprenions à lacer nos chaussures 
(galoches) avec des lacets et des cartons troués. 
À la récré, peu de jeux si ce n’est quelques 
cerceaux en bois et des courses effrénées   - 
rentrée 1943 (4 ans)

� Nous étions chacun à notre tour ª élève 
de service «. Sa mission le matin : une demi-
heure avant les autres, allumer le poêle, écrire 
ª Journée du... « et la morale du jour   - 
rentrée 1950 (11 ans) 

� Les élèves du quartier des Marais et des 
Granges se rendaient à pied ou à vélo à l’école 
du Parc. Chacun rentrait chez ses parents pour 
le repas de midi. Il y avait le patronage le jeudi 
après-midi (centre aéré) et la fanfare. Pour les 
filles, il existait une école ménagère de cours 
de cuisine et de couture. Une fois par mois, 
M. Thevenon de la Caisse d’Épargne venait dans 
les classes de CM1 et CM2 récolter une pièce 
donnée (ou pas) par nos parents pour mettre sur 
notre livret. Pour le 11 novembre, il y avait 
le défilé avec toutes les classes.   - 1957-1964

Témoignages

Sources : Les Cahiers de l’histoire n°6 : Il était une fois l’école... 
à Saint-Symphorien-d’Ozon (2002) et Être enfant à Saint-Symphorien-d’Ozon
(2019), par Mémoire d’Ozon  



N°89 • OCTOBRE 2022  . 9

PLAN CLIMAT AIR ÉNERGIE :
participez au(x) questionnaire(s)
En novembre 2021, la CCPO a lancé l’élaboration de son Plan climat air 
énergie territorial. Il se décompose en différentes phases : un diagnostic 
du territoire, une stratégie territoriale, un plan d’actions, un dispositif 
de suivi et d’évaluation. Elle organise actuellement une concertation 
ouverte à tous les habitants et acteurs du territoire jusqu’au 18 
décembre. Deux questionnaires sont en ligne :
• Un premier destiné au grand public pour connaître le niveau de 
sensibilisation sur les thématiques climat, air, énergie et identifier les 
actions prioritaires.

• Un second destiné 
aux acteurs du territoire 
(entreprises, associations) 
afin de valoriser les 
efforts entrepris et 
s’inscrire dans une 
dynamique territoriale.

Un bilan sera publié à 
l’issue de la concertation.

> www.pays-ozon.com

Engagés
contre la grêle
En 2019, au-delà des filets ou d’une 
souscription à une assurance climat, 
un dispositif de détection et de lutte 
contre la grêle, porté par l’association 
Paragrêle 69, a été déployé sur le grand 
Ouest lyonnais, puis en 2020 
sur l’ensemble du département. 

La CCPO s’est positionnée dès la phase 
d’investissement du groupement de 
commandes à hauteur de 15 000 €, 
puis a contribué au fonctionnement du 
dispositif en poursuivant la subvention 
en 2020 et 2021. Cette année, elle 
participe à hauteur de 26 500 €. 
Le fonctionnement repose sur deux 
systèmes interdépendants :
• Une surveillance et une détection par 
le biais de radars permettant de couvrir 
un rayon de 60 km par appareil, et dont 
le maillage se densifie depuis 2019.
• Un tir de ballons gonflés à 
l’hélium, équipés de torches de 
sels hygroscopiques neutres pour 
l’environnement qui ensemencent 
le nuage de grêle pour limiter son 
impact et son intensité. Afin d’assurer 
une pleine efficacité, il est à prévoir 
en moyenne un poste de tir pour une 
maille d’environ 3 km.

C’est aussi grâce à un réseau de 
260 tireurs, dont sept présents sur 
la CCPO, œuvrant bénévolement au 
sein de l’association, que le système 
permet la protection des cultures mais 
également des biens des habitants des 
territoires concernés.

VERTU

L’eau, 
une ressource 
contrôlée
Le syndicat intercommunal des eaux 
de Communay et Région vient de 
fêter ses 90 ans ! Il gère l’eau potable 
de son territoire sur 200km de 
canalisations. La distribution de l’eau 
est actuellement confiée à Suez. 
En France, l’eau du robinet fait l’objet 
d’un suivi permanent destiné à en 
garantir la sécurité sanitaire. Les 
données sur la qualité de l’eau du 
robinet sont publiques. Les résultats 
des analyses, accessibles commune 
par commune, sont régulièrement 
actualisés.
> https://solidarites-sante.gouv.fr, 
rubrique Santé et environnement Filets de protection anti-grêle.
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La sécurité est l’un des trois axes stratégiques de notre plan 
de mandat.

En la matière il y a l’insécurité et le sentiment d’insécurité. 
De même, selon que l’on vive dans la Creuse ou en Seine-
Saint-Denis, la perception sera différente. Le précédent 
commandant de la brigade locale de gendarmerie, qui venait 
de L’Isle-d’Abeau, considérait que notre village était paisible.

Avec lui, et maintenant avec son successeur, des réunions 
mensuelles sont organisées. Très peu d’atteintes aux 
personnes sont recensées, les délits les plus graves étant des 
cambriolages ou des tentatives de cambriolage (en baisse 
par rapport à 2021), ainsi que des vols d’accessoires sur des 
véhicules (en hausse). 

En revanche le point noir cette année concerne les accidents 
corporels de la circulation, avec pour origine, dans la grande 
majorité des cas, la vitesse, l’alcool et les produits stupéfiants. 
Plusieurs secteurs accidentogènes ont été identifiés, et des 
modifications sont prévues sur d’une part sur la route de 
Corbas, d’autre part à l’intersection de la Montée du Carton 
et la RD 307.

Des radars pédagogiques sont fréquemment installés dans la 
commune, à des emplacements variés. Ils nous permettent 
de relever que c’est une minorité de conducteurs qui ne 
respecte pas les limitations de vitesse.

La plupart des faits qui alimentent le sentiment d’insécurité 
sont des incivilités : nuisances sonores, déchets sur la voie 
publique, injures…

Nous nous employons à juguler ces comportements, aucune 
solution n’étant à elle seule suffisante. La gendarmerie 
effectue des contrôles réguliers sur des vendeurs de 
cannabis présumés, sur des conducteurs sans casque, des 
procès-verbaux sont dressés, des amendes infligées. Et en 
concertation avec elle ce sont désormais neuf dispositifs de 
participation citoyenne qui ont été créés dans nos différents 
quartiers. 

Par ailleurs, suite aux tables rondes du printemps, une 
rencontre s’est tenue en juin avec des habitants (à peine une 
vingtaine hélas) sur le sujet de la sécurité. Nous les avons 
écoutés et certains d’entre eux nous ont remerciés pour les 
actions menées en particulier en direction des parents. 

Et puis ce sont 25 000 Euros qui ont été investis dans le 
raccordement à la fibre de nos caméras de vidéo protection. 

En matière de déchets, des silos enterrés réduisent les dépôts 
sauvages. 

Rappelons qu’une application est à disposition, qui a entre 
autres pour vocation de signaler des situations anormales. 

La sécurité, comme le reste, est l’affaire de tous.

Ozon l’Avenir

L’été 2022 a été le plus chaud jamais enregistré en Europe 
(+1,34°C en moyenne par rapport à 1991-2020). Début 2022, 
le GIEC précise qu’au rythme actuel, le réchauffement 
climatique pourrait atteindre 2,7°C à la fin du siècle. Il 
nous faudra donc nous adapter à ces températures élevées 
qui ne sont pas sans conséquences sur nos habitudes de 
vie, et prendre collectivement les décisions politiques qui 
s’imposent.

Vous souffrez sûrement de l’invasion de moustiques-tigres 
(Aedes albopictus) malgré l’application des consignes de 
prévention (élimination des points d’eau...) ou l’achat de 
répulsifs coûteux (pièges, bougies, sprays...), le réchauffement 
climatique accélère leur développement à une vitesse 
considérable. Bien que la lutte contre les moustiques soit 
du ressort du Département, il nous faudra, à l’échelle de 
la commune, travailler en synergie avec pour adopter un 
dispositif de démoustication efficace afin de préparer le 
printemps 2023 et éviter la prolifération des virus dont les 
moustiques-tigres sont porteurs (40 sortes de virus dont la 
dengue, le chikungunya...). À l’instar des initiatives d’autres 
communes du Rhône, n’attendons pas les contaminations à 
un virus pour agir.

Il en va de même pour lutter contre les invasions de frelons 
asiatiques qui attaquent les abeilles – indispensables à la 
biodiversité – et constituent un danger pour les êtres humains 
lorsqu’on se trouve à proximité de leur nid. Un climat chaud 
leur est favorable, ce qui explique leur expansion depuis 
plusieurs années sur notre territoire.

Autre fléau récent sur notre commune, la propagation de la 
leptospirose (maladie bactérienne) par les rats aux abords 
de l’Ozon. La maladie progresse fortement en France du fait 
du réchauffement climatique, un cas récent a touché une 
personne de la commune.

Du côté de la flore, nous constatons également un risque 
important d’augmentation des allergies à cause de l’ambroisie 
dont la croissance et le pouvoir allergisant accroissent du fait 
du réchauffement climatique.

N’oublions pas non plus que les nuisances olfactives aux 
abords des poubelles en silos enterrés sont exacerbées par 
les fortes chaleurs de l’été. Cela requiert de mettre en œuvre 
un programme de nettoyage rigoureux et réguliers pour 
préserver l’hygiène des voies communales.

Tout comme les nombreux Symphorinois que nous avons 
rencontrés, nous demandons à la majorité d’engager avec 
nous un chantier d’envergure au plus vite afin de préserver le 
bien-être des Symphorinois et de leur environnement. 

10 .  Saint-Sym’info
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MÉM
Espace Louise Labé

Bibliothèque
Ateliers numériques*
Lun. 10 à 18 h 00 
ª Médiathèque du 
Rhône : accéder à 
une large offre de 
ressources en ligne «
Pour adultes débutants 

Rentrée littéraire 
Mer. 12 à 18 h 30
Avec 
Les Cocottes rousses

Festival du polar 
Jeu. 13 à 19 h 00
Rencontre avec Fabrice 
de la librairie Les Bulles de 
Vienne pour le Prix Bulles 
de Sang d’encre

Lectures enfantines
Mer. 19 à 10 h 30 : 
0-3 ans
Ven. 21 à 17 h 30 :
4 ans et +

Rencontre littéraire
Jeu. 20 à 19 h 00
Rencontre-dédicace 
avec Thierry 
Consigny pour son 
roman Léopoldine. 
À la bibliothèque
Réservation : 
Les Cocottes rousses

Regards sur les aidants*
• Ciné-débat
Jeu. 6 à 20 h 00 
Ma chère famille, film de 
Benjamin Laurent, en sa 
présence, à l’espace L. Labé
• Ciné-mômes
Mer. 19 à 16 h 00 
Louis, Anatole et les autres 
• Atelier stop motion
Mer. 26 à 10 h 00 
• Film
Jeu. 27 à 14 h 30
Thème : relation entre un chien et une personne 
handicapée - Public ados/adultes
> Programme en ligne
* Réservation conseillée

Canailles

Ven. 7

Une Belle 
course 

Mar. 18

Maria rêve

Mar. 25

Chronique 
d’une liaison 
passagère 

Mar. 11

Sans filtre 
(VOST)

Vend 28

Les Enfants 
des autres 

Ven. 14 

> Cinéma*

*Séances à 20 h 00 

Vie associative
CSO Football : les féminines en force ! 

Ces deux dernières années, le football féminin s’est 
développé. Sous forme de loisir d’abord, Patricia Vittorelli 
et Thierry Levite ont permis de faire découvrir ce sport 
à des joueuses adultes de tout niveau. Volontaires et 
assidues, elles se sont engagées en compétition en 2022. 
Le recrutement se poursuit. C’est avec détermination que 
le club s’engage à développer le football féminin pour 
constituer une équipe dans les catégories de jeunes afin de 
démarrer l’école de foot. Première étape d’un projet pour 
ancrer la pratique. 

> Patricia Vittorelli : 
06 10 63 69 68 ; https://csofoot.footeo.com

> Mentalisme
Viktor Vincent : 
¨ Mental Circus ©

Ven. 21
20 h 30 
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